
G A T T / A I R / ^ 7 JUILLET 1971 

OBJET; GROUPE DE TRAVAIL COMMUN DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION 

1 . A SA REUNION DU 29 JUIN 1 9 7 1 , LE CONSEIL A DECIDE NOTAMMENT QUE LES 
INFORMATIONS RASSEMBLEES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL COMMUN DEVRAIENT ETRE TENUES 
A JOUR ET QUE "LES PARTIES CONTRACTANTES SERAIENT INVITEES A NOTIFIER CHAQUE 
ANNEE, LE 30 SEPTEMBRE, LES MODIFICATIONS A APPORTER A CÏS INFORMATIONS 
CONCERNANT LES RESTRICTIONS REPRISES DANS LE DOCUMENT RTOPITULATIF» 
(C/M/70 , PAGE 6 ) . ^ 

2 . LES PARTIES CONTRACTANTES SONT DONC INVITEES AOQMMUNIQUER AU SECRETARIAT 
TOUTES MODIFICATIONS QU'IL EST NECESSAIRE D 'APP^TSR AUX ANNEXES 1 A 5 DU 
DOCUMENT L/3391/REV.1 AINSI QU'AUX NOTES CONCEF^ANT/CERTAINS POINTS QUI ONT ETE 
DISTRIBUEES SEPAREMENT DANS LES DOCUMENTS COM,IND7t3/28/ADD.l ET C 0 M . A G / W / 6 8 / A D D . 2 , 

PARTIE 1 ET LEURS CORRIGENDA, POUR DONNER «NE H>EE EXACTE DE LA SITUATION AU 
30 SEPTEMBRE. CONFORMEMENT A UNE DECISION VjUJJROUPE DE TRAVAIL COMMUN (VOIR 
DOCUMENT C / M / 6 8 , PAGE U), LES PARTIES CONTRACTANTES QUI N'APPLIQUENT PAS LA 
NOMENCLATURE DE BRUXELLES OU QUI LA SUIVENT ET UTILISENT DES POSITIONS A PLUS 
DE QUATRE CHIFFRES SONT PRIEES DE FAIRE* CONNAITRE LES LIGNES TARIFAIRES OU PARTIES 
DE LIGNES TARIFAIRES EXACTES AUXQUELLES S'APPLIQUENT DES RESTRICTIONS. 

t^ÊOfol 3 . LES NOTIFICATIONS DEVRAIENT ̂ îf îEyFAITES AU SECRETARIAT LE 15 OCTOBRE AU 
PLUS TARD. ^ ^ 

4 . COMME LES PARTIES CONTB^CYANTES LE SAVENT, LE COMITE DE L'AGRICULTURE A 
AUSSI DECIDE DE DEMANDER LA TESTIFICATION DE DIVERSES MESURES A L'IMPORTATION. 
UN AEROGRAMME EST ENVOTK^kÇE SUJET ( G A T T / A I R / ^ ) . POUR EVITER LES DOUBLES 
EMPLOIS, LES PARTIES COÏTFRAÔTANTES QUI ENVOIENT DES NOTIFICATIONS DESTINEES AU 
GROUPE DE TRAVAIL COMMUNNS0NT DISPENSEES D'EN ENVOïER AUSSI A L'INTENTION DU 
COMITE DE L'AGRICULTURE AU SUJET DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES. 
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